
  

 

CS 2024-XX 

DÉLIBÉRATION N°XX 

CONSEIL DE SURVEILLANCE 

Séance du 28 juin 2024 

 

Le Conseil de surveillance, 

Vu le code de la santé publique, en particulier les articles L.6141-1, 

L.6143-1 (3°) et L.6143-7 (6°), 

Vu le compte financier de l’exercice 2023 arrêté par le Directeur 

Général après concertation avec le Directoire en sa séance du 04 juin 2024, 

Vu l'avis émis par le comité social d'établissement en sa séance du 6 

juin 2024,  

Vu l’avis émis par la Commission Médicale d’Etablissement en sa 

séance du 11 juin 2024.  

 

DELIBÈRE  

ARTICLE 1  

Le compte financier tel qu’il a été arrêté par le Président du 

Directoire est présenté conformément aux résultats ci-après : 

COMPTE DE RÉSULTAT PRINCIPAL  

 Total des produits : 9 172 931 050,82 

 Total des charges : 9 571 159 508,58 

 Déficit : -398 228 457,76 

 

 

  



  

 

COMPTE DE RÉSULTAT ANNEXE DOTATION NON AFFECTEE 

 Total des produits : 68 187 033,87 

 Total des charges : 44 366 429,09 

 Excédent : 23 820 604,78 

COMPTE DE RÉSULTAT ANNEXE USLD  

 Total des produits : 182 670 919,36 

 Total des charges : 183 055 892,45 

 Déficit : -384 973,09 

COMPTE DE RÉSULTAT ANNEXE FORMATION INITIALE  

 Total des produits : 72 858 169,30 

 Total des charges : 68 655 282,84 

 Excédent : 4 202 886,46 

COMPTE DE RÉSULTAT ANNEXE ADDICTOLOGIE  

 Total des produits : 30 569 282,78 

 Total des charges : 29 616 031,39 

 Excédent : 953 251,39 

 

 

 

 

 



  

ARTICLE 2 

Est approuvée l'affectation du résultat du compte financier 2023 

selon les modalités suivantes : 

 

COMPTE DE RÉSULTAT PRINCIPAL 

 
 

         Report à nouveau déficitaire compte 119 :                        -2 284 652 400,09 € 

         Résultat d’exploitation déficitaire 2023 :                            -398 228 457,76 € 

         Résultat à affecter :                                                           -2 682 880 857,85 € 

Report à nouveau déficitaire compte 119 :      -2 682 880 857,85 € 

  

COMPTE DE RÉSULTAT ANNEXE DOTATION NON AFFECTEE 

 
 

         Résultat d’exploitation excédentaire 2023 :                            23 820 604,78 € 

         Résultat à affecter :                            23 820 604,78 € 

Affectation à l’investissement (compte 10682) : 23 820 604,78 € 

  

COMPTE DE RÉSULTAT ANNEXE USLD 

 
 

        Report à nouveau déficitaire compte 119 :                       -86 636 455,61 €  

        Résultat d’exploitation déficitaire 2023 :                             -384 973,09 € 

        Résultat à affecter :                                                                 -87 021 428,70 € 

Report à nouveau déficitaire compte 119 : -87 021 428,70 € 

  

  

COMPTE DE RÉSULTAT ANNEXE FORMATION INITIALE 

 
 

         Report à nouveau déficitaire compte 119 :                        -3 562 540,77 € 

         Résultat d’exploitation excédentaire 2023 :                          4 202 886,46 € 

         Résultat à affecter :                                                                640 345,69 € 

Report à nouveau excédentaire compte 110 : 640 345,69 € 

 

 
 

COMPTE DE RÉSULTAT ANNEXE ADDICTOLOGIE 

 
 

         Report à nouveau excédentaire compte 110 :                        373 990,15 € 

         Résultat d’exploitation excédentaire 2023 :                                953 251,39 € 

         Résultat à affecter :                                                                      1 327 241,54 € 

Report à nouveau excédentaire compte 110 : 1 327 241,54 € 

 

 

Le Directeur Général              La Présidente du Conseil de Surveillance 


